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 DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

Enquête publique  préalablement à l’attribution de la
concession de la plage artificielle de Carnolès à Roqebrune-

Cap-Martin au profit de la commune.

DOCUMENT 1 

RAPPORT DE LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE

Enquête publique du  12 janvier 2026
au  30 janvier 2026 inclus 

Destinataires :

- Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes
- Madame  la Présidente du Tribunal Administratif de Nice
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1. Cadre Général de l’enquête

1.1. Prescription de l’enquête

Par décision de Madame la Présidente du Tribunal administratif de Nice du 21
novembre  2025,  Monsieur  Jean  Claude  Lenal  été  désigné,  en  qualité  de
commissaire  enquêteur  titulaire   pour  conduire  l'enquête  publique
préalablement  à  l’attribution  de  la  concession  de  la  plage  artificielle  de
Carnolès à Roquebrune-Cap-Martin au profit de la commune. J’ai été désignée,
comme commissaire enquêtrice suppléante. 

Par arrêté n° 225-1866 en date du 18 décembre 2025 ,Monsieur le préfet des 
Alpes-Maritimes :

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et
R.123-1 et suivants relatifs au champ d’application des enquêtes publiques,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les
articles L.2122-1, R.2124-13 à R.2124-30 concernant les règles d’occupation des
plages faisant l’objet d’une concession,

Vu  l’arrêté  du  9  septembre  2021  relatif  à  l'affichage  des  avis  d'enquête
publique, de participation du public par voie électronique et de concertation
préalable  ainsi  que  des  déclarations  d’intention  prévus  par  le  code  de
l'environnement,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Roquebrune-Cap-
Martin, en date du 14 mars 2025, demandant l’attribution de la concession de
la plage artificielle de Carnolès,
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Vu l’avis conforme favorable en date du 18 septembre 2025 du Commandant
de la zone maritime Méditerranée,

Vu l’avis favorable du Préfet maritime de la Méditerranée en date du 29 août
2025,

Vu l'avis favorable sous réserves en date du 19 septembre 2025 de l'Architecte
des Bâtiments de France,

Vu l’avis favorable en date du 30 octobre 2025 de la direction départementale
des finances publiques des Alpes-Maritimes fixant le montant de la redevance
domaniale de la concession de la plage naturelle de Carnolès de Roquebrune-
Cap-Martin,

Vu le courrier en date du 10 novembre 2025 demandant la nomination d’un
commissaire-enquêteur à madame la présidente du tribunal administratif de
Nice,

Vu  la  décision  n°  E25000044/06,  en  date  du  21  novembre  2025,  de  la
présidente  du  tribunal  administratif  de  Nice  portant  désignation  d’un
commissaire-enquêteur,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

a prescrit une enquête publique, préalablement à l’attribution de la concession
de  la  plage  artificielle  de  Carnolès  à  Roqebrune-Cap-Martin au  profit  de  la
commune.

L’article  2   de  l’arrêté  concerne la  désignation du commissaire  enquêteur ,
l’article 3 , le déroulement de l’enquête publique , le 4 la publicité de l’enquête
publique, le 5 la clôture de l’enquête. 

L ’article le 6 porte sur le rapport et le 7 sur la décision à l’issue de la dite
enquête. 

Les 2 derniers articles sont consacrés au service instructeur du dossier et à
l’exécution de l’arrêté.
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1.2. Objet de la demande 1

En  application  de  l’article  R.  2124-22  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes  publiques,  la  commune  de  Roquebrune-Cap-Martin  a  décidé
d’exercer son droit de priorité pour présenter une demande de renouvellement
de la concession de la plage artificielle de Carnolès.

Par  une  délibération  n°34-2025  du  14  mars  2025  le  Conseil  Municipal  a
approuvé l’exercice de ce  droit de priorité de la Commune pour l’obtention de
la  concession  de  la  plage  artificielle  de  Carnolès  et  a  autorisé  le  Maire  à
solliciter des services de l’É tat ce renouvellement. 

La concession actuelle a été accordée à la commune par arrêté préfectoral du
29 mars 1996 pour une durée de 30 ans, avec entrée en vigueur au 1er janvier
1996.

1.2.1. Emplacement de la plage de Carnoles  

La plage est située à l’est de la ville, entre l’esplanade Jean Gioan et le début du
cap, avenue Winston Churchill.  

La plage s’étend sur  un linéaire de 861 m, séparé en quatre anses par  des
ouvrages perpendiculaires au trait de côte (épis), construits entre 1974 et 1983
puis rallongés ensuite. Aujourd’hui, la concession représente 15 804 m2 et les
enrochements  4  083  m2 d’après  le  relevé  effectué  par  un  géomètre  le  10
janvier 2025.

La carte présentée page suivante met en évidence la situation de la plage.

1  La  présentation du projet  est  tirée du dossier  de demande   de renouvellement de la
concession de la plage artificielle de Carnolès à Roquebrune-Cap-Martin
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.

L’ensemble du domaine concédé en 1996 puis modifié par deux avenants de
novembre 2011 et d’octobre 2021 est réparti comme suit : 
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1996 2011 2021 2025

TOTAL  CONCESSION
m2

25 898 44 900 43 558 15 8042

TOTAL PLAGE m2 19 155 21 900 20 796 14 377

TOTAL
ENROCHEMENTS m2

6 743 23 000 22 762 4 083

Épi n°1 m2 1 020 3 100 3 060 1 795

Épi n°2 m2 660 3 600 3 566

Épi n°3 m2 1 335 2 500 2 502 2 286

Digue n°1 m2 480 2 500 2 510

Digue n°2 m2 800 2 400 2 308

Digue n°3 m2 800 4 000 3 948

Digue n°4 m2 0 1 900 1 915

Musoir Est m2 1 648 3 000 2 953 1 245

La demande de concession concerne une surface moindre que celle obtenue en
2024 (43 558 m² ). Une partie de la plage a, en effet, été  sortie de ce dispositif.

L’épi n°2, les digues sous-marines et le musoir feront l’objet de titres distincts 
attribués par l’É tat à la Communauté d’Agglomération Riviera Française.

L’emprise de la plage au droit de la base nautique est retirée du périmètre de la
concession, au profit d’une Convention d’Utilisation du Service Public Maritime 

2 La différence entre le total de la concession et  le total de la plage concédée s’explique par l’existence de
1425 m² d’ouvrages immergés inaccessibles au public.
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en dehors des ports. L’esplanade Joséphine Baker (partie centrale) ainsi que 
l’espace sportif (partie gauche) sont également retirés du périmètre de la 
concession, au profit d’une CUDPM.

Les bâtiments des restaurants Le Fanal et Le Cocody Sun sont aussi enlevés du 
périmètre de la concession ;

Enfin, le phénomène d’érosion impose une réduction de la surface concédée.La
demande de renouvellement de la concession de la plage de Carnolès  prévoit
5 lots de plage .

1.2.2. Surface des lots  

La surface totale des lots  est  de 2 353 m² ce qui  représente 16.36 % de la
surface de la plage concédée de 14 377 m². Le linéaire total des lots est de
94.95 m, ce qui constitue 11.03 % du linéaire de la plage  qui est de 861 m.

Ces  données  sont  conformes  à  l’article  R.  2124-16  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques qui dispose que : « Un minimum de 80 % de
la longueur du rivage, par plage, et de 80 % de la surface de la plage, dans les
limites communales, doit rester libre de tout équipement et installation. Dans le
cas d'une plage artificielle, ces limites ne peuvent être inférieures à 50 %. La
surface à prendre en compte est la surface à mi-marée. ».

Les différents lots se répartissent ainsi : 
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TYPE
D’ACTIVITÉ

LOT

LINĖAIRE
LOT

OCCUPATION
LINEAIRE

SURFACE
LOT

OCCUPATION
SURFACE

SURFACE
DÉMONTABLE

(en m2)(en m) (en %) (en m²) (en %)

Établissem
ent

balnéaire
1 35.45 4.12 977 6.8 0

Espace
ludique

2 22.62 2.63 337 2.34 Surface
bâti : 40

Handiplage 3 19.88 2.31 252 1.75 Surface
bâti : 11

Établissement

balnéaire 4 12.00 1.39 535 3.7

Surface
bâti : 40

Terrasse :
168

Activités
nautiques 5 5 0.58 252 1.74

Surface
bâti : 40

Platelage :
182

Ponton : 30

TOTAUX 94.95 11.03 2 353 16.36

Les lots 1, 2, 4 et 5 font l’objet d’une délégation de service public. Le lot 3 sera
exploité en régie. 
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1  .2.3. Composition des lots de plage     

Lot 1     :   La superficie totale maximale est 977 m² et sera destinée exclusivement
aux activités de location de matelas et de restauration. Un restaurant de 957m²
avec  une  terrasse  extérieure  de  269m2 sera  l’accessoire  du  présent  lot.  Le
titulaire désigné pour la gestion de la plage sera également désigné titulaire du
restaurant, pour une durée identique.

Sur le lot, seront autorisées :

- L’installation de clôtures légères de manière à ne pas entraver la vue.

Lot 2     :   La superficie totale maximale est 337 m² et sera destinée exclusivement
à des activités ludiques pour enfants. Sur le lot, seront autorisées : 

- L’installation d’un abris clos démontable destiné au stockage et sanitaires ; 
- L’installation de diverses structures de jeux ; 
- L’installation de clôtures légères de manière à ne pas entraver la vue.

Lot 3 : La superficie totale maximale est 252 m² et sera destinée exclusivement
à l’accueil de personnes en situation de handicap. Sur le lot exploité en régie,
seront autorisées : 

- L’installation d’abris légers et démontables ; 
- L’installation de systèmes d’aide à la mise à l’eau ; 
- L’installation de clôtures légères de manière à ne pas entraver la vue.

Lot 4 : La superficie totale maximale est 535 m² et sera destinée exclusivement
aux  l’activité  de  location  de  matelas  et  de  restauration.  Sur  le  lot,  seront
autorisées : 

- L’installation d’une terrasse pouvant être couverte et démontable ; 
- L’installation  d’une  structure  rigide  close  et  démontable  destinée  à  la

vente de denrées à consommer sur place ou à emporter ; 
- L’installation de clôtures légères de manière à ne pas entraver la vue.
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Lot 5 : La superficie totale maximale est 252 m² et sera destinée exclusivement
à des activités nautiques. Sur le lot, seront autorisées : 

- L’installation  d’une  structure  rigide  close  et  démontable  destinée  à  la
vente et au stockage ; 

- L’installation d’un ponton en bout d’épi pour la mise à l’eau ; 
- L’installation d’un chemin pédestre sur la longueur de l’épi ;
- L’installation de clôtures légères de manière à ne pas entraver la vue.

Les cartes présentées dans les pages suivantes matérialisent la disposition des
différents lots et montrent leur insertion dans la plage.
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2. Cahier de charges concernant les lots3

2.1. Au titre de la nouvelle  concession

2025

Total concession 15804 m2

dont ouvrages émergés accessibles au
public (sur les épis n° 1 et n°3)

 2656 m²

dont ouvrages immergés inaccessibles
(épis n° 1 et n°3)

1425 m²

Total de plage accessible 4(15 804 m2 -
1425 m²)

14379 m²

Longueur totale 861 ml

 

2.2. Dispositions générales concernant la concession

Le concessionnaire est autorisé à occuper une partie de l’espace concédé pour 
y installer et exploiter des activités destinées à répondre aux besoins du service
public balnéaire. Ces activités doivent avoir un rapport direct avec ’exploitation 
de la plage et être compatibles avec le maintien de l’usage libre et gratuit des 
plages, les impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des 
ressources biologiques ainsi qu’avec la vocation des espaces terrestres 
avoisinants.

La concession est personnelle et aucune cession de la concession, aucun 
changement de concessionnaire ne peut avoir lieu sous peine de déchéance.

Seuls sont autorisés des équipements et installations soit démontables, soit 
transportables, hors équipements publics, ne présentant aucun élément de 

3 Les  points développés sont extraits du cahier des charges .
4Les épis et/ou brise-lame accessibles au public (partie émergée de l’eau) entrent dans la superficie 
servant de calcul des pourcentages d’occupation.
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nature à les ancrer durablement au sol et dont l’importance et le coût sont 
compatibles avec la vocation du domaine et sa durée d’occupation (articles R. 
2124-16 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques).

Les équipements et installations implantés doivent être conçus de manière à 
permettre, en fin de concession, un retour du site à l’état naturel. Leur 
localisation et leur aspect doivent respecter le caractère des sites et ne pas 
porter atteinte aux milieux naturels.

En conséquence, le concessionnaire ou ses sous-traitants auront en charge la 
démolition de toutes les constructions et installations réalisées en dur sur le 
domaine public maritime, hors les cas prévus par les articles R 2124-16 et 
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Un projet d’aménagement, visant à garantir que l’implantation et le retrait des 
établissements saisonniers peuvent se réaliser dans un délai d’environ 15 jours,
sera déposé par le candidat retenu lors de l’attribution de chaque sous-traité 
d’exploitation.

Les concessions seront attribuées via des appels à candidature et dans le 
respect des procédures de Délégation de Service Public.propriété des 
personnes publiques et R.2124-20 et suivants du même code 

2.3.  Exploitation, aménagement équipement conservation  et entretien  des 
plages. 

L’ensemble des règles appliquées à l’exploitation des plages est formulé dans le
cahier des charges soumis au concessionnaire.

Elles sont regroupées en différentes rubriques concernant les :

- Ouvrages existants

- Ouvrages et travaux prévus dans le cadre de la présente concession

- Travaux d’équipement ayant pour objet la salubrité et la sécurité des plages

- Poubelles et gestion des déchets 

- Sanitaires

- Douches
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-  Accès

- Postes de surveillance et de secours

- Installations diverses

- Conservation des plages

- Entretien et salubrité des plages

Le  Volet environnemental comprend la production des déchets, la pollution 
lumineuse, la gestion des banquettes de posidonie et la protection des tortues 
marines et de leurs lieux de ponte.

 Le respect de la réglementation des débits de boissons dans le département 
des Alpes, Maritimes, le balisage des digues, et des zones de baignade ainsi que
le règlement de police et d’exploitation touchent à la sécurité des usagers

Les questions financières portent sur les comptes annuels, les tarifs, la 
redevance domaniale ...etc.

3. Avis des personnes publiques

L’instruction  administrative  du  dossier  a  donné  lieu  à  un  avis  conforme
favorable  du  commandant  de  la  zone  maritime  Méditerranée  qui
recommande de :

-  retenir  la  problématique  d’une  possible  pollution  pyrotechnique  (vu  les
minages intensifs et les bombardements pendant la seconde guerre mondiale).

 - respecter les mesures de protection de l’environnement et de préservation
de la biodiversité (zone natura 2000).

- reconnaître l’utilisation possible de ces sites par l’armée française.

L’architecte de France a émis un avis favorable sous réserve de revoir  quelques
points la charte architecturale. La charte présentée dans le dossier de demande
de renouvellement de la concession a incorporé les éléments demandés.
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L’avis de la direction départementale publique vise le montant de la redevance.
Le  pole  d’accessibilité  des  personnes  handicapées  rappelle  la  nécessité  de
respecter les normes d’accessibilité.

Les recommandations,  réserves et prescriptions ont été prises en compte dans
le projet final.

4. Organisation de l’enquête publique

4.1. Prise de contact avec la préfecture

Une réunion de cadrage s’est tenue le 10 décembre 2025 à 15 h avec 

Pour la préfecture : 

-  Mme LAROUDIE Danielle (Chef de pôle procédures) DDTM.

- M. Christophe PETRY  gestionnaire du Domaine Public Maritime -Secteur

Est.Et Monsieur Jean-Claude Lenal Commissaire Enquêteur titulaire ainsi que
moi même Commissaire Enquêtrice suppléante. 
L’impossibilité  de  Monsieur  Lenal  d’être  commissaire  enquêteur  dans  cette
enquête publique a été actée. Il a donc été décidé que ce dernier contacterait
le jour même le tribunal administratif de Nice afin d’officialiser cette situation. 

En tant que commissaire enquêtrice suppléante, j’ai automatiquement pris la
suite de Monsieur Lenal.

Ensuite, la réunion a porté sur la présentation du dossier, sur l’éclaircissement
de certains points, sur le site internet et la publicité du dossier. Les dates de
l’enquête publique ont été fixées. Toutefois suite à une demande ultérieure de
la mairie de Roquebrune Cap Martin et la possibilité de diffuser plus tôt que
prévu,  l’arrêté  préfectoral  par  voie  de  presse,  les  dates  d’ouverture,  de
fermeture et des permanences de l’enquête publique ont été revues.  

L’enquête publique se déroulera du 12 janvier au 30 janvier 2026.

Les dates de permanences retenues ont été les suivantes :
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- lundi 12 janvier de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30

- mercredi 21 janvier de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30

- vendredi 30 janvier de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30

Le premier  jour  correspond à  la  date  d’ouverture de l’enquête publique,  le
dernier à la clôture de celle-ci.

Un  récapitulatif  de  la  procédure  a  été  établi  par  Monsieur  Leroy  Théo
(responsable  du  service  Marchés  et  Affaires  juridiques  de  la  commune  de
Roquebrune  Cap  Martin) le  18/12/2025  précisant,  entre  autre,   les  lieux
d’affichage de part et d’autre de la plage de Carnolès et en Mairie (format A2
jaune).

4.2. Visite sur site

Une  réunion  le  6  janvier  à  15  h  15  à  Roquebrune  Cap  Martin  m’a  fait
rencontrer   Madame   Cardinale  Camille,  directrice  générale  adjointe  des
services,  Monsieur  Leroy  Théo  responsable  du  service  Marchés  et  Affaires
juridiques de la commune. J’ai obtenu des précisions sur des points que j’avais
besoin d’éclaircir. Puis,  Monsieur Leroy m’a montré le site des différents lots
objets de la concession : j’ai compris en particulier que jouxtant un restaurant
le lot n°1 n’avait pas besoin de bâti.

J’ai pu constater les démolitions en cours des établissements en dur présents 
dans le domaine publique maritime. Des affiches bien visibles étaient apposées 
le long de la plage.

Ensuite,  Monsieur  Leroy  m’a   accompagnée  à  la  mairie  où  se  déroulera
l’enquête publique afin que je puisse voir l’emplacement pour le  dossier  mis à
disposition du public   ainsi que la salle l’ accueillant. J’ai noté à l’extérieur et à
l’intérieur  de  la  mairie  la  présence  d’affiches  jaunes  indiquant  l’enquête
publique .

4.3.Déroulement de l’enquête publique

L’enquête s’est déroulée dans une salle de réunion de la mairie de Roquebrune
Cap Martin.
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Le  dossier  de  l’enquête  publique  ainsi  qu’un  poste  informatique  dédié  à
l’enquête étaient disposés à l’entrée de la mairie. Une grande carte placardée
sur le mur reprenait le plan de toute la plage de Carnolès avec le marquage des
différents lots, objets de la demande de concession.

4.4. Clôture de l’enquête publique

L’enquête  s’est  terminée  le  30  janvier  2026  comme  prévu.  J’ai  récupéré
l’ensemble des documents le jour même.

5. Constat et avis de la commissaire enquêtrice

5.1. Constat et avis sur la publicité de l’enquête publique 

Elle a été faite  dans deux  journaux : « Petites Affiches»  et  « Nice-matin »  le
25/12/2025. Une nouvelle parution a eu lieu le  15/01/2025,  dans les mêmes
publications .

Les affiches étaient posées sur le site à deux endroits différents, un au début de
la plage, l’autre à la fin. A la mairie, elles étaient placardées à l’extérieur et
aussi sur la porte d’entrée. Une attestation d’affichage a été produite par la
commune le 12/02/26.

Le dossier d’enquête publique était déposé sur un bureau près de l’accueil. Un
poste informatique ainsi qu’un très grand plan complétait la présentation de
l’enquête publique.

Si  la  date  du  25/12/25  ne  me  semble  pas  être  un  choix  judicieux  pour  la
publication du premier avis d’ouverture de l’enquête publique,  je pense que la
seconde  parution  ainsi  que  les  nombreuses  affiches  situées  à  des  endroits
stratégiques sont des éléments permettant de considérer que la publicité de
l’enquête a été faite de façon satisfaisante. 
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5.2. Constat et avis sur le dossier de l’enquête publique

Le  dossier  d’enquête  publique  était  constitué  d’un  sommaire des pièces
numérotées  de  1  à  22.  Cette  numérotation  était  reportée  sur  chaque
document facilitant leur repérage.

1)  Délibération  du  14  mars  2025 :  Demande  de  l’attribution  de  la
concession de la plage artificielle de Carnolès de la commune auprès de
l’État.

2) Dossier de demande de concession :

- Plan de situation (R.2124-22 CGPPP 1°)
-  Note exposant les modalités de mise en œuvre des principes énoncés
aux  articles R. 2124-16 du  code g é n é r a l  de  la propriété des
personnes  publiques  relatifs  aux  concessions de plage et durée

d'exploitation (R.2124-22 CGPPP 3°)
-  Note  exposant  les  investissements  devant  être  réalisés  ainsi  que  les
conditions financières d’exploitation annuelle (R.2124-22 CGPPP 4°)
-  Note exposant les aménagements prévus pour permettre l’accès sur la
plage des personnes handicapées (R.2124-22 CGPPP 5°)
-  Note  exposant  le  dispositif  d’information  du  public  concernant  la
concession et les sous-traités d’exploitation (R.2124-22 CGPPP 6°)

3) Cahier des charges de la concession entre l'État et la commune de
Roquebrune-Cap-Martin

4) Plan d'aménagement de la plage (R.2124-22 CGPPP 2 °)

5) Plan du lot n°1

6) Plan du lot n°2

7) Plan du lot n°3

8) Plan du lot n°4
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9) Plan du lot n°5

10) Charte architecturale

11) Dossier de demande de permis de démolir

12)  Notice  relative  à  l'arrêté  du  30  janvier  2015  portant  règlement
général de police des débits de boissons dans le département des Alpes-
Maritimes

13) Plan relatif à l'arrêté du 30 janvier 2015 portant règlement général
de  police  des  débits  de  boissons  dans  le  département  des  Alpes-
Maritimes

14) Guide d’intervention coordonnée en cas de ponte de tortue marine
en Méditerranée française

15) Avis du gestionnaire du domaine public maritime

16) Avis du préfet maritime

17) Avis du commandant de zone maritime

 18) Avis de l’architecte des bâtiments de France

 19) Conditions financières de la concession – DDFIP

 20) Décision de nomination du commissaire enquêteur

 21) Attestation sur l'honneur du maire

22) Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique

La note de présentation (18 pages)  reprenait dans « les modalités de mise
en œuvre » l’ensemble  des textes  de lois concernant les  concessions des
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plages  en  mettant  en  parallè le  les  exigences  légales  et  les  demandes
présentées  par  la  Mairie  de  Roquebrune  Cap  Martin,  soulignant  ainsi  le
respect par celle-ci de la législation en vigueur. 

Le  cahier  des  charges  (29  pages)   prévoyait  dans  l’article  2  bis  des
dispositions particuliè res,  la démolition de structure ne répondant pas à
l’obligation  d’ê tre  démontable.  Il  é tait  précisé  que  la  démolition  serait
effective le 31 décembre 2025. Les obligations des concessionnaires quant à
l’utilisation  des  lots,  l’hygiène  des  lieux,  l’entretien  et  la  salubrité  des
plages,la  pollution  lumineuse,  la  gestion des banquettes  de posidonie,  la
protection  des  tortues  marines  et  de  leurs  lieux  de  ponte…  é taient
répertoriés. Une charte architecturale  complé tait ces prescriptions.

Des plans de chaque lot montrait  clairement la position des concessions
dans la plage ainsi que la forme des lots.

Outre les plans des ouvrages à  démolir, le permis de démolir proposait des
photographies des é léments concernés.

Le guide d’intervention coordonné  en cas de ponte  de tortue  marine  en
Méditerranée française résumait l’ensemble des démarches à  suivre si un
tel événement se produisait.

Le dossier é tait clair, compréhensible et rendait bien compte du projet. 

5.3. Constat et avis sur le déroulement de l’enquête publique

Le premier jour de l’enquê te publique, aucune personne n’est venue à  ma
permanence.

Entre  celle-ci  et  le  deuxième  jour  de  permanence  le  21/1/2026 aucune
observation n’a é té  notée sur le registre d’enquê te publique. 

Le  matin  du  21/1/2021  deux  personnes  de  l’association  ASPONA
(Association pour la sauvegarde de la nature et des sites de Roquebrune
Car-Martin Menton et environs)  ont laissé  une lettre et m’ont remis une
brochure de l’association.
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J’ai reçu aussi  deux autres personnes intéressées par la possibilité  d’ouvrir un
espace restauration sur la plage. Je leur ai montré les différents lots objets de la
concession.  Ils  ont  posé  des  questions  sur  les  conditions  d’exploitation des
activités  de  location  de  matelas  et  de  restauration.  Souhaitant  plus  de
renseignements en particulier sur le montant de la redevance à payer, je les ai
renvoyées au service concerné. Ils n’ont pas noté d’observation sur le registre.
Le matin de ma dernière permanence, un monsieur a écrit sur le registre public.

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions.

6. Observations

6.1. Nombre de dires

11 dires ont été réceptionnés : l’ASPONA en a écrit 2, le second développant le
premier en s’appuyant, en particulier,  sur des photos et des plans.

6.2. Contenu  des dires de l’enquête 

6.2.1. Répartition des dires  

Les observations se répartissent comme suit :

N° 
Dire

Favorable

(Arguments)

Défavorable

(Arguments)

Pas d’avis donné Réserves/ Préconisations

R 1 Diminution de la 
taille de la 
concession

Engraissement plage.

Données financières 
pas assez récentes.

Enlever places 
stationnement au bord
de la mer.

Qualité de l’eau.

C2 Rien à redire Qualité de l’eau.

C3 Estimation Engraissement des 
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raisonnable des 
surfaces concédées.

Prise en compte du 
changement 
climatique,

de l’évolution goûts, 
d’une plus grande 
sensibilité aux 
paysages.

Conditionner l’octroi 
de concession à 
l’engagement de la 
commune pour 
garantir la qualité de 
l’eau.

plages impact négatif.

Conditionner l’octroi 
de concession à 
l’engagement de la 
commune pour 
garantir la qualité de 
l’eau.

C4 X Enlever les places de 
stationnement côté 
mer.

Limitation vitesse à 30 
km/H.

C5 Diminution de la 
taille de la 
concession

Engraissement plage.

Données financières 
pas assez récentes.

Enlever places de 
stationnement au bord
de la mer.

Qualité de l’eau.

C6 Engraissement 
effet négatif sur 
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le milieu marin.

C7 Réduction de la taille
de la concession

Qualité de l’eau.

Enlever places de 
stationnement au bord
de la mer.

C8 Plus de 40 ans qu’on 
ne fait rien. Merci 
pour  de s’occuper 
du bord de mer.

Piste cyclable.

R9 Pas d’avis Suppression place de 
parking : élargissement
promenade.

C10 Pas d’avis 
donné mais la 
diminution de 
la taille de la 
concession est
une bonne 
chose.

Arbres, végétation 
pour obtenir une 
ombre naturelle.

Ne pas utiliser des 
matériaux rajoutant un
surcroît de pollution.

Manque de toilettes 
publiques.Manque de 
propreté, bruit.

Diminuer la présence 
des véhicules.

Efficacité des digues 
mises en doute.

Problème de 
l’engraissement des 
plages.
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C11 Favorable Réduction 
de la taille de la 
concession sous 
réserve

Engraissement

Qualité des eaux

Les observations R1 et C5 proviennent de la même association, l’ ASPONA : le
courriel reprend, en les développant et en recourant à des photos, les divers
arguments contenus dans la première missive.

6 .2.2. Analyse des dires et questions adressées au porteur du projet  

Sur les 11 observations, 8 sont favorables au projet, essentiellement parce que
la  place  réservée  aux  concessions  est  réduite.  Parmi  ces  dernières  2
conditionnent  leur  accord  à  la  prise  en  compte  de  leurs  réserves
(Engraissement des plages, qualité des eaux et le stationnement des voitures) .
Une personne est contre l’opération à cause des effets de l’engraissement sur
le  milieu  marin,  deux  autres  ne  se  prononcent  pas.  Cependant,   les  avis
favorables  sont  assortis  de  réserves  ou  de  recommandations.  Les  plus
partagées sont :

- L’engraissement des plages ;

- L’emprise excessive des voitures côté mer ;

- La qualité médiocre de l’eau ;

6.2.3. Questions adressées au porteur du projet   

Même  si  certaines  remarques  ne  portent  pas  directement  sur  l’objet  de
l’enquête  publique,  il  me  semble  important  d’en  tenir  compte,  car  elles
témoignent toutes d’un intérêt réel à propos de la  plage et de ses abords. 

Les questions suivantes émanent de ces contributions :

1)  La commune peut elle préciser exactement de combien de m² la surface de la
concession  va être réduite ? Cette diminution tient-elle compte de la sortie du
dispositif de l Epi n°2, des digues et du musoir confiés à la CARF ? 
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2) La commune envisage-t-elle un traitement particulier pour cet engraissement
afin d’éviter toute nuisance au milieu marin ?

3) Est-il prévu par la commune de repenser les modalités de stationnement au
bord de la plage ?

4) La limitation de la vitesse à 30 km/H est-elle envisagée sur ce tronçon de
voie ?

5) La commune compte-t- elle améliorer la qualité de l’eau ? Par quels moyens ?

6) Le nombre de toilettes est-t-il suffisant ? Les sanitaires sont ils disposés de
façon appropriés ?

7)  Quelle  réponse  peut  apporter  la  commune  à  ce  souhait  de  végétation
exprimé par un participant ?

8) Les matériaux utilisés ne risquent-ils pas d’augmenter la pollution de la mer
et des plages (C10) ?

9) Les digues sont-elles efficaces ? 

10)  La création d’une piste cyclable est-elle à l’ordre du jour ?

6     .2.4. Rédaction du P.V. de synthèse   

Après une présentation succincte du déroulé de l’enquête publique, j’ai repris ,
dans la  rédaction du procès verbal de synthèse5, le tableau sur la répartition
des observations, leur analyse avec mes commentaires et les questions qui en
découlent.

6.3. Réponses de la Commune et de la D.D.T.M. au P.V. de synthèse

5 P.V. adressé à la commune par courriel le 3/02/26.
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Suite   aux  réponses  apportées  aux  observations  du  public,  à  l’étude  et  à
l’analyse du dossier,  j’ai rédigé les Conclusions Motivées.

Fait à Nice l, e  24 février 2026

Marie-Claude Chamboredon

Commissaire Enquêtrice
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ANNEXES

- Arrêté préfectoral

- Affiches

- Publicité dans les journaux

- Attestation d’affichage

- Dires

- P.V. de synthèse
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ARRÊTÉ 

portant ouverture d’une enquête publique relative

à l’attribution de la concession de la plage artificielle de Carnolès à
Roquebrune-Cap-Martin

au profit de la commune de Roquebrune-Cap-Martin

Le Préfet des Alpes-Maritimes

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu  le code de l’environnement, notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et
R.123-1 et suivants relatifs au champ d’application des enquêtes publiques,

Vu  le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les
articles L.2122-1, R.2124-13 à R.2124-30 concernant les règles d’occupation des
plages faisant l’objet d’une concession,

Vu l’arrêté  du  9  septembre  2021  relatif  à  l'affichage  des  avis  d'enquête
publique, de participation du public par voie électronique et de concertation
préalable  ainsi  que  des  déclarations  d’intention  prévus  par  le  code  de
l'environnement,
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Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Roquebrune-Cap-
Martin, en date du 14 mars 2025, demandant l’attribution de la concession de
la plage artificielle de Carnolès,

Vu l’avis conforme favorable en date du 18 septembre 2025 du Commandant
de la zone maritime Méditerranée,

Vu l’avis favorable du Préfet maritime de la Méditerranée en date du 29 août
2025,

Vu l'avis favorable sous réserves en date du 19 septembre 2025 de l'Architecte
des Bâtiments de France,

Vu l’avis favorable en date du 30 octobre 2025 de la direction départementale
des finances publiques des Alpes-Maritimes fixant le montant de la redevance
domaniale de la concession de la plage naturelle de Carnolès de Roquebrune-
Cap-Martin,

Vu  le courrier en date du 10 novembre 2025 demandant la nomination d’un
commissaire-enquêteur à madame la présidente du tribunal administratif de
Nice,

Vu la  décision  n°  E25000044/06,  en  date  du  21  novembre  2025,  de  la
présidente  du  tribunal  administratif  de  Nice  portant  désignation  d’un
commissaire-enquêteur,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes,

ARRÊTE
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ARTICLE 1 : Objet de l’enquête

Il  sera procédé à une enquête publique, préalablement à  l’attribution de la
concession  de  la  plage  artificielle  de  Carnolès  à  Roqebrune-Cap-Martin  au
profit de la commune.

ARTICLE 2 : Désignation du commissaire-enquêteur 

A été désignée en qualité de commissaire-enquêteur :  Monsieur Jean-Claude
LENAL, Madame Marie-Claude CHAMBOREDON a été désignée en qualité de
commissaire-enquêteur suppléant.

ARTICLE 3 : Déroulement de l'enquête

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête établi sur feuillets non
mobiles,  côtés  et  paraphés  par  madame  le commissaire-enquêteur,  seront
tenus à la disposition du public à la  mairie de Roquebrune-Cap-Martin, Salle
Joséphine Baker, 22 avenue Paul Doumer,              Tél : 04.92.10.48.11, pendant
une durée de  19 jours consécutifs,  du lundi 12 janvier 2026 au vendredi 30
janvier 2026 inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance du lundi
au  vendredi :  de  08h30 à  12h00 et  de  13h30 à  17h00, et  consigner  ses
observations et propositions sur le registre d’enquête ouvert à cet effet.

Les observations, propositions, et toute correspondance relative à l'enquête
pourront  être  adressées  par  courrier  au  commissaire-enquêteur,  mairie  de
Roquebrune-Cap-Martin, 22 avenue Paul Doumer,  mais également envoyées
par  messagerie  à  l’adresse  suivante  :  ddtm-sm-participation-
public@alpes.maritimes.gouv.fr

Elles seront tenues à la disposition du public au siège de l’enquête susvisé, et
seront  accessibles  sur  le  site  internet  de la  préfecture  des  Alpes-Maritimes
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr (Les  services  de  l’État  dans  les  Alpes-
Maritimes-Publications-Enquêtes  publiques-Concessions  de  plage) dans  les
meilleurs délais.

Le dossier d’enquête ainsi que les observations du public sont consultables et
communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute
la durée de l’enquête, auprès de la mairie.

Rapport de la Commissaire Enquê trice  Page 39



Référence T.A. : E25000044/06

Pendant la durée de l’enquête :

– une  version  numérique  du  dossier  de  l’enquête  sera  consultable  en
permanence sur le site internet de la commune :  https://www.  roquebrune-  
cap-martin.fr et  sur  celui  de  la  préfecture  des  Alpes-Maritimes :
http  s  ://www.alpes-maritimes.gouv.fr   (Les  services  de  l’État  dans  les  Alpes-
Maritimes-Publications-Enquêtes publiques-Concessions de plage)

– la commune de Roquebrune-Cap-Martin mettra à disposition du public, à la
mairie,  Salle  Joséphine  Baker,  22  avenue  Paul  Doumer,  et  aux  heures
d’ouvertures  normales,  un  poste  informatique  permettant  de  consulter
gratuitement le dossier numérique.

En  outre,  les  observations  écrites  et  orales  seront  également  reçues  par
monsieur le commissaire-enquêteur, qui se tiendra à la disposition du public à
la mairie de Roquebrune-Cap-Martin, 22 avenue Paul Doumer, Salle Joséphine
Baker, aux jours et heures suivants :

- le lundi 12 janvier 2026 de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30

- le mercredi 21 janvier 2026 de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30

- le vendredi 30 janvier 2026 de 09h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30

Des  renseignements  complémentaires  peuvent  être  sollicités  auprès  du
responsable du projet : Commune de Roquebrune-Cap-Martin, M. Théo LEROY,
Responsable  du Service  Marchés  et  Affaires  Juridiques,  06190  Roquebrune-
Cap-Martin, Tél : 04.92.10.48.11.

ARTICLE 4 : Publicité de l’enquête

Un avis contenant les principales dispositions du présent arrêté sera porté à la
connaissance du public par affichage en mairie de Roquebrune-Cap-Martin, par
les soins du maire concerné, dans la commune désignée à l'article 3, quinze
jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et pendant toute la
durée de celle-ci. L’accomplissement de cette formalité incombe au maire et
devra être certifié par lui.

En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité
matérielle  justifiée,  la  commune  de  Roquebrune-Cap-Martin  procédera  à
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l’affichage du même avis à proximité des lieux prévus pour la réalisation de
l’opération. Ces affiches devront être visibles et lisibles de la, ou s’il y a lieu,
des  voies  publiques  et  être  conformes  aux  caractéristiques  et  dimensions
fixées  par  l’arrêté  du  ministre  de la  transition  écologique  du  02  décembre
2021.

Cet avis d’enquête sera en outre, par les soins du préfet des Alpes-Maritimes,
publié  en  caractères  apparents  dans  deux  journaux  régionaux  ou  locaux
diffusés  dans  le  département  des  Alpes-Maritimes,  quinze  jours  au  moins
avant le  début de l'enquête et rappelé à l'identique dans les huit  premiers
jours de celle-ci.

L'avis d’enquête sera également publié sur le site internet de la préfecture des
Alpes-Maritimes :  http  s  ://www.alpes-maritimes.gouv.fr   (Les services de l’État
dans  les  Alpes-Maritimes –  Publications –  Enquête publique-concessions  de
plage)  et  sur  le  site  internet  de  la  commune  de  Roquebrune-Cap-Martin  :
https://www.  roquebrune-cap-martin.fr  

ARTICLE 5 : Clôture de registre d’enquête

Pour être recevables, les observations et propositions du public formulées par
courriers postaux, par lettres déposées sur les lieux d'enquête, sur les registres
papiers  et  les  courriers  électroniques  devront  parvenir  au  commissaire-
enquêteur avant la clôture de l'enquête fixée au 30 janvier à 16h30.

À  l'expiration  du  délai  d’enquête,  le  registre  sera  mis  à  la  disposition  de
monsieur le commissaire-enquêteur et clos par ses soins.

Dès réception du registre et des documents annexés, monsieur le commissaire-
enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le service instructeur du projet et lui
communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse.

Ce service, et le cas échéant, le pétitionnaire disposeront d’un délai de quinze
jours pour produire leurs observations éventuelles.

À l'issue de cette procédure,  monsieur le commissaire-enquêteur  transmettra
au  préfet  des  Alpes-Maritimes  le  dossier  déposé  au  siège  de  l’enquête
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accompagné  du  registre,  de  ses  pièces  annexées  avec  le  rapport  et  ses
conclusions motivées.

Le rapport sera établi par monsieur le commissaire-enquêteur dans un délai de
trente jours à compter de la fin de l’enquête conformément aux dispositions de
l'article R. 123-19 du code de l’environnement. Il relatera le déroulement de
l’enquête et examinera les observations recueillies.

Les  conclusions  motivées  seront  consignées  dans  un  document  séparé,  en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve ou défavorables au
projet.

Monsieur le commissaire-enquêteur  transmettra simultanément une copie du
rapport et des conclusions motivées à la présidente du tribunal administratif de
Nice.

ARTICLE 6 : Rapport et conclusions d’enquête

Copie du rapport et des conclusions de  monsieur le commissaire-enquêteur
sera adressée, dès leur réception, par le préfet des Alpes-Maritimes, au service
instructeur du projet.

Copie du rapport et des conclusions sera également adressée à la mairie de la
commune  où  s'est  déroulée  l'enquête  pour  y  être,  sans  délai,  tenue  à  la
disposition  du  public  pendant  un  an,  à  compter  de  la  date  de  clôture  de
l'enquête. Elle sera également publiée sur le site internet de  la commune de
Roquebrune-Cap-Martin : https://www.  roquebrune-cap-martin.fr  

Copie  du  rapport  et  des  conclusions  sera  tenue  à  la  disposition  du  public
pendant  un  an  sur  le  site  internet  de  la  préfecture :  http  s  ://www.alpes-  
maritimes.gouv.fr (Les  services  de  l’État  dans  les  Alpes-Maritimes  –
Publications – Enquête publique – Concessions de plage).

ARTICLE 7 : Décision prise à l’issue de l’enquête

À l’issue de l'enquête, le préfet des Alpes-Maritimes est l’autorité compétente
pour prendre l’arrêté portant sur :
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–  l’attribution  de  la  concession  de  la  plage  artificielle  de  Carnolès  à
Roquebrune-Cap-Martin au profit de la commune.

ARTICLE 8 : Service instructeur du projet 

Le service instructeur du projet est la direction départementale des territoires 
et de la mer – service maritime – pôle domaine public et milieux maritime, 147 
Boulevard du Mercantour, 06286 NICE CEDEX 3. (Tél.04.93.72.73.03) ddtm-sm-
participationpublic@alpes.maritimes.gouv.fr

ARTICLE 9 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Alpes-Maritimes,  le  maire  de
Roquebrune-Cap-Martin,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la
mer des Alpes-Maritimes, le commissaire-enquêteur, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera
adressée à la présidente du tribunal administratif de Nice.

Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Signature :  Pour le Préfet le Secrétaire Général SG 4931 Patrick AMOUSSOU
ADEBLE
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C2  23/01/26
Madame, Monsieur,
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Après  lecture du document  d’enquête publique,  je  ne vois  rien  à redire  de
particulier.
Cependant, je trouve choquant que la qualité de l’eau de baignade sur la plage
de  Carnolès,  soit  mauvaise.  Je  pense  qu’il  faudrait  prendre  des  mesures
pérennes pour améliorer la qualité de l’eau à cet endroit où de  nombreuses
personnes se baignent.
Vous remerciant de votre attention
Lise Hunebelle

C3 24/01/26 
Bonjour

Ce projet s’appuie sur une estimation raisonnable des surfaces pouvant être 
concédées, compte tenu des effets du changement climatique sur le trait de 
côte (contrairement à Menton qui a continué de les nier dans l’anse des 
Sablettes et qui s’est engagée avec la CARF dans la construction hasardeuse 
d’un ouvrage atténuateur de houle).

Ce projet semble aussi tirer les enseignements des usages du bord de mer faits 
par la population et de l’évolution des goûts au fil des ans, y compris une plus 
grande sensibilité à la qualité du paysage.

Je souhaite émettre une réserve sur l’engraissement des plages prévu en 2026-
2027, dont on connaît l’impact très négatif sur le milieu marin dans une zone 
classée Natura 2000.

Proposition complémentaire = Pourquoi ne pas conditionner l’octroi de la 
concession à l’engagement par la commune :

- prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la qualité des eaux de 
baignade à Carnolès.

En vous remerciant
Sophie Petru
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C4 24/01/26 
Concernant l’enquête publique en objet, mon avis est positif.
Il me paraît judicieux pour notre commune de Roquebrune-Cap-Martin de saisir
cette opportunité pour en complément:

- améliorer les conditions de déplacement piétons, de sécurité et d’agrément 
du paysage en supprimant sur la promenade du Cap-Martin, les places de 
stationnement côté mer, et en réduisant la vitesse limite des véhicules à 30 
km/h.

Une forme de continuité entre la Promenade du Cap-Martin et l’Avenue 
Winston Churchill qu’il est prévu de réaménager le long du Cap-Martin pourrait
ainsi s’établir.

Je vous remercie pour l’attention portée à mon avis.

Avec mes meilleures salutations,

Jean-Pierre REYMONDET-COMMOY
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C 5 25/01/26 

                                    A S P O N A
ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE LA NATURE ET DES

    SITES DE ROQUEBRUNE – CAP MARTIN, MENTON ET 
ENVIRONS

B.P. 17 – 06501 MENTON CEDEX

AGRÉE N° SIREN 401 480 827 N° SIRET 401 480 827 000 21

Menton, le 25 janvier 2026

Madame CHAMBOREDON

Commissaire-enquêtrice suppléante

Mairie de Roquebrune – Cap Martin

                                                 

Objet : Enquête publique sur l’attribution de la concession de la plage 
artificielle de Carnolès au profit de la commune de Roquebrune-Cap-Martin
Transmis par e-mail à : ddtm-sm-participation-public@alpes-maritimes.gouv.fr

Madame,

Suite à nos échanges oraux, lors de votre permanence du mercredi 21 janvier, 
je vous prie de trouver ci-dessous les observations de l’ASPONA, association 
environnementale agréée au niveau départemental, sur le projet soumis à 
enquête publique.

L’ASPONA émet un avis globalement positif sur le projet de concession de la 
plage artificielle de Carnolès (5 lots) au profit de la commune, dans la mesure 
où – contrairement à la commune voisine de Menton qui a continué de nier les 
effets structurels du changement climatique sur le trait de côte dans l’anse des 
Sablettes et s’est engagée avec la CARF dans un projet hasardeux de 
construction d’un ouvrage atténuateur de houle (cf. enquête publique de 
février 2025) – le retrait du trait de côte a bien été pris en compte.
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Le projet 2026-2036 s’appuie sur une estimation raisonnable des surfaces 
pouvant être soumises à concession aboutissant à une réduction de 30% par 
rapport à 2021 (domaine concédé en 1996 ayant fait l’objet de 2 avenants de 
novembre 2011 et d’octobre 2021) pour les plages et de 80% pour les 
enrochements (même si le reste - épi n°1, digue et musoir - sera concédé à la 
CARF).

Cet ajustement notable semble aussi tirer les enseignements des usages du 
bord de mer faits par la population et de l’évolution des goûts au fil des ans, y 
compris une plus grande sensibilité à la qualité du paysage.

L’ASPONA émet toutefois quelques réserves sur l’engraissement des plages 
prévu en 2026- 2027, dont on connait l’impact très négatif sur le milieu marin 
dans une zone classée Natura 2000 (destruction des sables fins et moyens, et 
des espèces inféodées aux petits fonds côtiers).

Déjà, les travaux de réfection effectués en 2020 (voir photo SMIAGE) illustrent 
les atteintes massives sur l’environnement de tels ouvrages et du creusement 
des plages liées à de telles solutions, l’opérateur ayant exclu toute innovation 
moins impactante telles celles développées en Occitanie.

(Source : SMIAGE)

L’ASPONA s’interroge sur le caractère ancien des données financières se 
référant à des recettes de 2023, alors que nous sommes en 2026. Il serait 
pertinent de disposer de données plus récentes(Bilan 2024/2025).

Elle regrette que la réorganisation du bord de mer induit par la démolition des 
2 établissements actuellement sous concession ne donne pas lieu de la part de 
la commune à une réflexion, même sous forme d’esquisse, sur l’emprise 
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excessive du stationnement automobile ayant actuellement un impact majeur 
sur les conditions de promenade, de sécurité et de vue sur la mer.

              

                        

(Source : Le Pays mentonnais d’un siècle à l’autre 2008 - ASPONA / Peter 
Seyfferth)

Dans la continuité de la requalification majeure de l’avenue Winston Churchill, 
dont le besoin ne fait aucun doute et dans laquelle la commune s’est engagée, 
la Promenade du Cap Martin requiert à moyen terme un réaménagement 
substantiel, pour éliminer les 23 espaces de stationnement côté mer. Cela 
constitue la première suggestion de l’ASPONA.

En outre, au vu de la qualité des eaux de baignade à Carnolès (voir capture 
d’écran ci-dessous issue du site https://www.labelleplage.fr/), la concession 
devrait être assortie d’un engagement de la commune de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour améliorer la situation. Celle-ci passe probablement 
par une optimisation de la gestion intégrée des pluviales (vallon de Vesqui et 
torrent du Gorbio) avec la station d’épuration. A titre d’information, l’abandon 
du classement de la plage du Gorbio depuis 2024 (pollution récurrente) située 
sur la commune de Menton (point noir sur le site de labelle plage) serait - aux 
dires des services techniques de la CARF – imputable à l’absence de 
raccordement de l’estuaire du Gorbio en période d’étiage à la 
stationd’épuration de RCM, située à proximité du lot n°1. Plus globalement, il 
s’agit là d’un dysfonctionnement né de l’absence de gestion intégrée de la Baie 
Ouest de Menton et de la Baie de Paix (correspondant aux plages de Carnolès) 
qui ne forment qu’un seul ensemble, en termes  de régime hydro-
sédimentaire.
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Cordialement,

Frédérique LORENZI, Présidente

C 6 27/01/26

Bonjour par ce courriel je m'oppose au projet d'engraissement des plages 
prévu en 2026-2027, dont on connaît l’impact très négatif sur le milieu marin 
dans une zone classée Natura 2000.
Cordialement

P.Bertrand

C 7 28/01/26
Bonjour,
Je donne un avis positif avec des conditions.

Je trouve appréciable que les surfaces de concessions des plages soient 
réduites car, avec la montée du niveau de la mer et les tempêtes récurrentes 
les plages sont de plus en plus petites. Me promenant régulièrement tout le 
long de ce bord de mer - j'hésite souvent à me baigner car la qualité de l'eau 
est très mauvaise et je souhaiterais vraiment que la commune prenne les 
choses en mains pour nous garantir une eau biologiquement saine - j'aimerais 
beaucoup cesser de slalomer entre les camions mal garés et les voitures, sans 
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parler des scooters, et bénéficier enfin d'un vaste trottoir une fois que les 
restaurants auront été démolis.

Cordialement,

Mélanie Fabre

C8 29/01/26

Merci mille fois de vous occuper du bord de mer et de la promenade. Cela fait 
plus de 40 ans qu'on n'a rien fait. C'est vraiment dommage qu'on ne utilise pas 
ce space fantastique et le redonner tout son splendeur pour le bien être de ses 
résidents et touristes. Il serait incroyable qu'on puisse aussi avoir une piste 
cyclable que accompagne et compléterai ainsi la belle promenade.

En espérant avec impatience votre proposition de aménagement je vous prie 
d'agréer mes salutations distinguées.

Cordialement,

M. Fernando Calmels et Mme. Josephine Ribas

R 9 30/01/26

Je suis pour la suppression des places de parking afin que la promenade du Cap
soit élargie dans le but de nous promener avec les enfants.

C10 30/01/26

Madame, Monsieur

Sensibilisés à la protection de l'environnement de façon générale et concernés
par  cette  enquête  publique  en  particulier  puisque  résidents  à  RCM,  nous
souhaitons insister sur la nécessité de préserver ces plages autant que possible
d'un  point  de  vue  esthétique  mais  surtout  dans  un  but  essentiel  de
préservation  des  milieux,  ceci  afin  de  limiter  les  préjudices  déjà  nombreux
portés à la nature ( qualité des eaux et milieux). La présence d'arbres, arbustes,
plantes  serait  évidemment  un  plus  pour  apporter  de  l'ombre  d'une  façon
naturelle. Les matériaux utilisés ne devraient en aucun cas apporter un surcroît
de pollution ( plastiques, produits nettoyants etc)  déjà hélas bien élevée de
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façon connue par les pneus, détritus et écoulements non filtrés, les produits
solaires en été ainsi que l'urine par manque de toilettes publiques.

Ravis qu'il y ait diminution de surface pour des plages privées, ceci constituant
tout  de  même  une  injustice  sociétale  .  D'une  façon  générale  et  bien  que
conscients de la difficulté liée au territoire, il serait important de réduire l'ultra-
bétonisation, diminuer la présence des véhicules, le bruit etc afin de rendre le
bord de mer et la ville  plus accueillante. Des amis suisses qui apprécient la
région se disent effarés du niveau de bruit et d'incivilité routière à Menton et
RCM ainsi que d'un certain manque de propreté.

Nous nous interrogeons également sur l'efficacité des digues immergées (de
nombreux témoignages affirment le contraire) qui représentent à chaque fois
une  nouvelle  atteinte  aux  milieux  tout  comme  les  engraissements,
"nettoyages" ( ensevelissements ?) remaniements des plages.

Cordialement,

L.Mierczuk

D. Marni

C 11 Madame, Monsieur,

Je soutiens le projet de concession des plages de Carnolès pour 2026-2036. Ce 
projet semble raisonnable et prend en compte les effets du changement 
climatique ainsi que les usages actuels du bord de mer. Il contribue à préserver 
le paysage et à répondre aux besoins des usagers.

Je souhaite cependant que certaines précautions soient prises :

- limiter ou encadrer l’engraissement des plages prévu en 2026-2027 pour 
protéger le milieu marin dans cette zone Natura 2000 ;

- garantir la qualité des eaux de baignade ;

- améliorer les conditions de promenade, de sécurité et de vue sur la mer sur la
Promenade
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du Cap Martin, notamment en supprimant les places de stationnement côté 
mer.

Je soutiens donc ce projet sous réserve que ces mesures soient mises en 
oeuvre.

Cordialement,

Anne Kipp
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DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

Enquête publique relative à la demande de renouvellement de la  concession
de la plage artificielle de Carnolès à Roquebrune Cap Martin

Procès-verbal de synthèse 6

L’enquête  s’est  déroulée  dans  les  locaux  de  la  mairie  de  Roquebrune  Cap
Martin du 12 janvier 2026 au 30 janvier 2026, soit  19 jours.

Les dates de permanences retenues ont été les suivantes :12, 21 et 30 janvier
2026. Les horaires étaient de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 16 H 30.

Le premier jour, personne n’est venue à la permanence. Entre le 12 et 21 
janvier, je n’ai reçu aucun courriel. Aucune lettre et aucune observation n’ont 
été portées sur le registre public.
Lors de ma deuxième permanence, quatre personnes sont venues, deux par 
deux. Des représentantes de l’association ASPONA (ASSOCIATION POUR LA 
SAUVEGARDE DE LA NATURE ET DES SITES DE ROQUEBRUNE – CAP MARTIN, 
MENTON ET ENVIRONS) ont déposé une lettre. Deux messieurs intéressés par 
le lot 4 pour implanter un bar sont partis sans rien noter.
Entre la deuxième et la troisième permanence, j’ai reçu 7 courriels.

6 Il faut noter que le courriel C 11 n’est pas répertorié ici car bien qu’envoyé le 30/01/26 je ne l’ai reçu qu’après
envoi du P.V. de synthèse, toutefois j’ai pu facilement en tenir compte dans le rapport car il ne comportait pas
d’arguments autres que ceux déjà mentionnés. 
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Le dernier jour de la permanence un monsieur est venu et a noté un dire, et un 
courriel a été envoyé.
Analyse des observations 7:

Les observations se répartissent comme suit :

N° 
Dire

Favorable

(Arguments)

Défavorable

(Arguments)

Pas d’avis donné Réserves/ Préconisations

R 1 Diminution de la 
taille de la 
concession

Engraissement plage.

Données financières 
pas assez récentes.

Enlever places 
stationnement au bord
de la mer.

Qualité de l’eau.

C2 Rien à redire Qualité de l’eau.

C3 Estimation 
raisonnable des 
surfaces concédées.

Prise en compte du 
changement 
climatique,

de l’évolution goûts, 
d’une plus grande 
sensibilité aux 
paysages.

Engraissement des 
plages impact négatif.

Conditionner l’octroi 
de concession à 
l’engagement de la 
commune pour 
garantir la qualité de 
l’eau.

7J’ai fait le choix d’utiliser une seule numérotation quelque soit l’origine de l’observation, précisant simplement
par R (registre) et C (courriel) l’origine du dire.
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C4 X Enlever les places de 
stationnement côté 
mer.

Limitation vitesse à 30 
km/H.

C5 Diminution de la 
taille de la 
concession

Engraissement plage.

Données financières 
pas assez récentes.

Enlever places de 
stationnement au bord
de la mer.

Qualité de l’eau.

C6 Engraissement 
effet négatif sur 
le milieu marin.

C7 Réduction de la taille
de la concession

Qualité de l’eau.

Enlever places de 
stationnement au bord
de la mer.

C8 Plus de 40 ans qu’on 
ne fait rien. Merci 
pour  de s’occuper 
du bord de mer.

Piste cyclable.

R9 Pas d’avis Suppression place de 
parking : élargissement
promenade.

C10 Pas d’avis 
donné mais la 

Arbres, végétation 
pour obtenir une 
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diminution de 
la taille de la 
concession est
une bonne 
chose.

ombre naturelle.

Ne pas utiliser des 
matériaux rajoutant un
surcroît de pollution.

Manque de toilettes 
publiques.

Diminuer la présence 
des véhicules.

Manque de propreté, 
bruit.

Efficacité des digues 
mises en doute.

Problème de 
l’engraissement des 
plages.

Les observations R1 et C5 proviennent de la même association, l’ ASPONA : le
courriel reprend, en les développant et en recourant à des photos, les divers
arguments contenus dans la première missive.

Sur les 10 observations, 7 sont favorables au projet, essentiellement parce que
la  place  réservée  aux  concessions  est  réduite.  Une  personne  est  contre
l’opération à  cause  des  effets  de l’engraissement  sur  le  milieu  marin,  deux
autres ne se prononcent pas.

Cependant,   les  avis  favorables  sont  assorties  de  réserves  ou  de
recommandations. Les plus partagées sont :

- L’engraissement des plages ;
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- L’emprise excessive des voitures côté mer ;

- La qualité médiocre de l’eau ;

Les  questions suivantes émanent de ces contributions :

1) La diminution de la taille de la concession est un élément déterminant dans
les avis favorables au projet. L’Aspona note une diminution de 30 % par rapport
à la concession antérieure. 

La commune peut elle préciser exactement de combien de m² la surface de la
concession  va être réduite ? Cette diminution tient-elle compte de la sortie du
dispositif de l Epi n°2, des digues et du musoir confiés à la CARF ? 

2) La crainte  des  conséquences  de l’engraissement  des  plages  sur  le  milieu
marin se retrouve dans plusieurs observations,  aussi : 

La commune envisage-t-elle un traitement particulier pour cet engraissement
afin d’éviter toute nuisance au milieu marin ?

3) Le  stationnement  des  voitures  côté  mer  pose  un  problème  aussi  bien
esthétique que pratique (slalomer entre les voitures, difficultés de se promener
avec les enfants).

Est-il prévu par la commune de repenser les modalités de stationnement au
bord de la plage ?

4) La circulation des véhicules pose aussi le problème de leur vitesse.

Rapport de la Commissaire Enquê trice  Page 67



Référence T.A. : E25000044/06

La limitation de la vitesse à 30 km/H est-elle  envisagée sur ce tronçon de
voie ?

5) La qualité de l’eau est une préoccupation majeure au point qu’une personne
conditionne son avis à l’engagement de la commune à garantir cette qualité.

La commune compte-t- elle améliorer la qualité de l’eau ? Par quels moyens ?

Une piste  proposée est  le  traitement  des  eaux  pluviales  du  Gorbio  avec  la
nécessité de mettre en place un raccordement de l’estuaire du Cours d’eau
Gorbio (situé sur Menton mais,  vu sa proximité, les effets de ce cours d’eau se
propagent  sur  la  commune  de  RCM)  en  période  d’étiage  à  la  station
d’épuration de RCM située à proximité du lot 1.

D’autres commentaires ressortent de l’ensemble des dires. Ils sont rapportés
ci-dessous et donnent lieu aux questions suivantes :

6)  Une  observation  (C10)  porte  sur  l’insuffisance  du  nombre  de  toilettes
publiques.

Il est noté dans le cahier des charges (p.13) que quatre sanitaires publics sont
mis à disposition  au rond-point Victoria (1) au Parking Berlioz (1) et deux sur
l’esplanade 

Jean Gioan. Tous accessibles pour les personnes à mobilité réduite.

D’après le plan, il me semble que l’espace entre le parking Berlioz où se trouve
des sanitaires et le début et la fin de la plage où sont situés d’autres toilettes
est assez éloigné.
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Le nombre de toilettes est-t-il  suffisant ? Les sanitaires sont ils  disposés de
façon appropriés ?

7) Le recours à une ombre naturelle est souhaitée (C10).

Le cahier de charges (p.16) prévoit l’interdiction de végétation artificielle ou
nécessitant beaucoup d’arrosage sur les lots laissées en concession. Ce cahier
précise   par  ailleurs  que si  les  jardinières  plantées  pourront  être  conservés
aucune plantation nouvelle d’arbres, palmiers ne sera autorisée.

Quelle réponse peut apporter la commune à ce souhait de végétation exprimé
par un participant ?

8) La  charte  architecturale  recommande  des  matériaux  d’une  essence  de
qualité et adaptés au bord de mer (p.3).Les matériaux à utiliser préconisés par l
ABF et repris dans le cahier des charges sont le bois pour les barrières (p.9)
délimitant  les  concessions.  Des  plots  en  béton,  non  réalisés  sur  place,  des
poutres en métal, ainsi que des modules préfabriqués sont aussi autorisés.

Les matériaux utilisés ne risquent-ils pas d’augmenter la pollution de la mer
et des plages (C10) ?

Par ailleurs,  pour répondre à une remarque incluse dans ce courriel (C10) sur
lapropreté  ,  il  faut  noter  que  la  propreté  des  plages  fait  l’objet  de  divers
paragraphes dans le cahier des charges (p. 12, p. 16 et 17).

9) Dans l’observation C 10  l’utilité des digues est mise en doute .
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Les digues sont-elles efficaces ? 

10) La création d’une piste cyclage  est désiré par un participant.

 La création d’une piste cyclable est-elle à l’ordre du jour ?

11)  En  ce  qui  concerne  le  dossier  de  demande  de  renouvellement  de
concession, l’ASPONA a relevé que les données financières établies datent de
20203 et aurait aimé des études plus récentes .

 La commune peut-elle fournir des données financières de 2024/2025 ? 

Même  si  certaines  remarques  ne  portent  pas  directement  sur  l’objet  de
l’enquête publique « demande de renouvellement  de la concession de la plage
artificielle de Carnolès à Roquebrune Cap Martin » il me semble important de
répondre  aux  remarques  des  participants  car  elles  témoignent  toutes  d’un
intérêt réel à propos de la  plage et de ses abords. 

Toutes les réponses  apportées à ces interrogations, à ces craintes permettront
de fournir des éclaircissements au public,  d’enrichir le rapport, et d’aboutir à
un avis argumenté sur le projet.

Nice le 3/02/2026

Marie-Claude Chamboredon

Commissaire Enquêtrice
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